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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 22.11.2018 
 

Présents : Mme PLATEL, MM BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), 
DELESCHAUX Alain (Sec), DRAY Paul (Pdt), HOUIN Laurent (CD), 
HOUZE Michel (Sec), VERITE Max. 
Excusés : Mr GUICHETEAU Didier. 

 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

COURRIER 

 
Pris note du courrier de M. DUBOIS Patrice, concernant les 
explications demandées.  
Remerciements.  

 
EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 

SENIORS 
 
D6A 
20489225 du 11.11.2018 MANTES OLYMPIQUE F.C. / 
PORCHEVILLE F.C.  
La Commission à la lecture de la feuille de match constate que le 
PORCHEVILLE F.C. émet des réserves sur la qualification et la 
participation du joueur AGDID Mohamed de MANTES OLYMPIQUE 
bien que celui-ci n’y figure pas. 
Sur la confirmation des réserves de PORCHEVILLE F.C., deux 
joueurs de MANTES : MM. AGDID Rachid, lic n°  2544520699 et 
MAJLUF Dris, lic n° 2318038357, sont cités. 
La Commission demande à PORCHEVILLE F.C. des explications sur 
la différence de prénom du joueur AGDID. 
Par ailleurs, la Commission demande à M. l’Arbitre, M. BODOUAOU 
Abdelaziz, de préciser si les remplaçants ont participé ou non à la 
rencontre. 
La Commission transmet à  MANTES OLYMPIQUE F.C. copie de la 
confirmation des réserves en lui demandant de faire part à la 
Commission, pour le 28.11.2018 avant 17h, de ses observations 
quant à la réclamation portant sur le joueur MAJLUF Dris. 

 
 

 

U19 

 
D1 
20491709 du 18.11.2018  CLAYES SS/BOIS U.S.M. / CELLOIS C.S. 
Réclamation de CELLOIS C.S. sur la participation à cette rencontre de 
plus de 6 joueurs de catégorie U20. La Commission transmet à  
CLAYES SS/BOIS U.S.M. copie de la réclamation et lui demande 
de faire part à la Commission de ses observations pour le 28.11.2018 
avant 17h. 
 Débit 43,50€ à CELLOIS C.S. 

 

U17 
 
D3A 
20492647 du 18.11.2018 MUREAUX O.F.C. 2 / PORCHEVILLE F.C. 
1 
Réserves techniques de PORCHEVILLE F.C.  
Transmis à la CDA. 

 

FOOT ANIMATION 

U11 
 

A2 2 Eq 
21076007 du 10.11.2018 BONNIERES FRENEUSE 2 / MANTES 
U.S.C. 2 
Dossier transmis par la Commission FOOT ANIMATION .  
Lecture de la feuille de match. Les joueurs DEME Sara et NARJAN 
Amin de MANTES U.S.C. sont titulaires d’une licence U12 et U13, 
ils ne peuvent évoluer en U11. 
 Amende 90€ X 2 à MANTES U.S.C. pour 
participation irrégulière en catégorie inférieure  

 
 

A2 2 Eq 
21075903 du 10.11.2018 BONNIERES FRENEUSE 1 / MANTES 
U.S.C. 1 
Dossier transmis par la Commission FOOT ANIMATION .  
Lecture de la feuille de match. Le joueur SOW Mamadou de MANTES 
U.S.C .inscrit sur la feuille de match n’a pas de licence  
 Amende 100€ à MANTES U.S.C. pour 
inscription sur la feuille de match de joueur ou de dirigeant non 
licencié dans le club  

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


